






























































2025-055 
Article 3 : D'autoriser le Maire, ou son représentant, à signer tous actes, 
pièces et documents afférents à l'opération visée à l'article l. 

Fait et délibéré en séance le 09 avril 2025 

Le Maire, 

_ _,.,;z_ 

Le Maire de Sarcelles, 
Certifie le caractère exécutoire du présent acte 
Qui a été transmis au contrôle de légalité le f� -ol{.-l.S 
Et notifié ou publié par extrait le 1 L{ •Olt• tÇ
Pour le Maire et par délégation 
















